
Assemblée Générale et Réunion Publique
30 mars 2013

Salle des Fêtes Peymeinade

Bienvenue à nos adhérents

 
 
  



Ordre du jour

Point des actions menées en 2012

Point sur la zone industrielle/ Gestion de l’après VEOLIA
– Que se passe t-il sur la zone? (constructions)
– Contrôle, rigueur, respect du voisinage

Autres ( sécurité sur nos routes, dépôts sauvage )

Rapport financier 2012, approbation des comptes

Débat
– Fonctionnement de l’association ( renouvellement du bureau )
– Vos recommandations souhaits sur le fonctionnement de l’association



Point sur la zone industrielle/ Gestion 
de l’après VEOLIA

♦ Vigilance : bruits, odeurs, activités actuelles, activités futures

♦ Eviter les activités qui génèrent du trafic routier et les activités 
impliquant des nuisances. Respect du voisinage immédiat.

♦ Réglementer la zone ( nouveau PLU ) 

♦ Actions sur les entreprises existantes ( respect des réglementations,  
propreté des terrains, (amenagement des abords,voie d’accès, 
affichage des permis de construire)

♦ Aménagement de la zone ( voie d’accès )



Place nette !



Avant !



DERUAZ

Du mieux �



3600 m2 sur 3 batiments, les 
constructions ont débuté 



Une zone très active 



La Zone Industrielle il n’y a pas si 

longtemps…



Cette zone peut déraper à 
tout moment 

Soyons Vigilants !



Autres activités

♦ Sécurité : Maures et Adrets et Frayère ( vitesse, tonnage )
♦ Dépôts sauvages



Dépots sauvages : aidez nous à 
lutter contre ses comportements



Bilan comptable



Bilan Comptable année 2012

Situation au 31/12/ 2011: 2149,78€+ Caisse 20 €
Total trésorerie : 2169,78 €
Operations en 2012 :
Recettes : + 680 € ( cotisations ) en hausse !
Dépenses : - 396,71€
Situation au 31/12/ 2012: 2433,07€ en banque + 20 € e n caisse

Total trésorerie : 2453,07 €

Détails des dépenses :
– Papeterie  : 95,90 €
– Cotisation Sites internet : 69.97€
– Frais de Buffet ( AG) : 165,44 €
– Frais de tenue de compte : 10,40 €
– Cotisation Adepte Nature : 20 €
– Cotisation Gadseca : 35 €
– Total des dépenses : 396,71€



Dépenses engagées ou à prévoir

♦ Assurance
♦ Avocat
♦ Maileva



Débat

♦ Fonctionnement de l’association 
♦ Participation aux activités de l’association



Serre de séchage des boues de station 
d’épuration : du mieux mais pas 
totalement satisfaisant



 


